
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

SarahMundjian
Barrer 

SarahMundjian
Barrer 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

SarahMundjian
Texte surligné 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de requalification du site GADEC à Vitrolles (13) pour l'aménagement d’un ensemble commercial 
SCI MAROL FONCIERE
SCI
432
39. a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m²  41 a) Aires de stationnement ouvertes au  public de 50 unités et plus
- Concerné : le projet prévoit l'aménagement d'une surface de plancher d'environ 15 950 m² sur des terrains dont la superficie est supérieure à 5 ha.- Concerné: le projet prévoit la réalisation de 408 places de stationnement ouvertes aupublic.Le projet n'est pas concerné par les rubriques de la nomenclature Loi sur l'Eau.
Le projet prévoit la réalisation des aménagements suivants:- Démolition des constructions existantes : surface commerciale GADEC, entrepôts, hangar de stockage de matériaux, cabanons, maison (non habitée);- Enlèvement d'enrobés et revêtements minéraux, dallages, quais de déchargement, ...- Construction de nouvelles surfaces commerciales :       - Enseigne Weldom en remplacement de la surface commerciale Gadec existante, constituée d'une surface de vente intérieure,            une surface de vente extérieure, des réserves de stockage, et des bureaux administratifs;      - Trois bâtiments allant du simple rez-de-chaussée au R+2 abritant des commerces, réserves et bureaux;- Réalisation d'une voie réservée poids-lourds et pompiers (zone de livraison);- Mise en place d'une clôture en limite du site ;- Réalisation d'un parking souterrain de 78 places sous le bâtiment A ;- Réalisation de 461 places de stationnement perméables en extérieur ;- Aménagement des espaces verts jalonnant le projet.
557
411
00019
Le projet s'inscrit dans une démarche de requalification de ce site d'activités présentant actuellement un caractère paysager très dégradé. Il propose de nouveaux espaces commerciaux qualitatifs accessibles à tous, regroupant un choix d'enseignes ainsi que des aménagements paysagers axés sur le végétal. Le projet vise à désimperméabiliser le site, actuellement largement minéralisé.En effet, à l'état actuel, la surface imperméable couvre 42 390 m², soit 81% de l'emprise du site. A l'état projeté, la surface imperméable sera réduite à 37 920 m² (72% de l'emprise du site).
La phase chantier comprendra les grandes étapes suivantes :- Démolition de l'ensemble des constructions présentes sur le site et évacuation des déchets;- Réalisation des terrassements/nivellement des plateformes ; - Construction des bâtiments destinés aux enseignes commerciales (montage sec des charpentes métalliques , bardages, couvertures, travaux de second œuvre) ;- Travaux de VRD et espaces verts.
Le projet permettra la requalification d'un site dégradé à usage commercial.Il proposera une offre diversifiée d'enseignes, accessibles à tous, ainsi que des aménagements paysagers permettant de désimperméabiliser le site et de restaurer la biodiversité grâce à une palette végétale favorable.
Le projet fera l'objet de deux permis de construire (notés PC1 et PC2).La demande d'examen au cas par cas du présent dossier évalue le projet dans son ensemble.
 52 220 m² 20 260 m² 31 960 m²   4 305 m² 11 205 m² 13 740 m²
Superficie des terrains du projet : Superficie des terrains PC1 : Superficie des terrains PC2 : Surface de plancher PC1 : Surface de plancher PC2 : Surface totale des espaces verts : 
Chemin du Baou sur la commune de Vitrolles (13)
Vitrolles (13)
05
23
31
341
43
46
17
924
1
1
1
Source: INPN
1
Source: DREAL Provence Alpes-Côte d’Azur
2
Source: DREAL Provence Alpes-Côte d’Azur
1
Source: INPNAucun parc naturel n'est situé à proximité de l'aire d'étude.
2
Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement (PPBE) du département des Bouches-du-Rhône approuvé le 3 octobre 2017. Source: Préfecture des Bouches-du-Rhône
1
Source: INPN
Source: Atlas des patrimoines
1
Aucune zone humide n'a été inventoriée sur le site du projet d'après l'étude bibliographique et d'après la visite de terrain réalisée par IDE Environnement (cf. Annexe 7).
1
La commune de Vitrolles est concernée par (Source: Préfecture Bouches-du-Rhône): - un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) prescrit le 16/02/1999(non approuvé)- un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles retrait-gonflement des argiles, approuvé le 27/02/2017;- un PPRT relatif à la société Brenntag Méditerranée pour son installation de mélange et de conditionnement de produits chimiques divers à Vitrolles, approuvé le 04/11/2013 ;- un PPRT pour le Centre d'emplissage de GPL de la Société Butagaz, approuvé le 28/06/2016                                                              
2
Le site du projet est concerné par l'ancienne activité de service suivante :- une activité de "garages, ateliers, mécanique et soudure" (site BASIAS)  de raisonsociale "SCI du viaduc"Aucune présomption de pollution n'a été constatée sur le site.Un diagnostic de pollution sera effectué au préalable.Source : BRGM
2
Source: DREAL Provence Alpes-Côte d’Azur
1
Source: ARS Bouches-du-Rhône
1
Source: Atlas des patrimoines
1
Le site du projet est situé à environ 90 m à l'Ouest du site "Massif de l'Arbois", classé le 27/04/2017Source: Atlas des patrimoines
Le site Natura 2000 le plus proche est la Zone de Protection Spéciale (ZPS) "Plateau de l'Arbois", située à environ 805 m au Nord-Est du site du projet.Source: INPN
2
1
Les relevés piézométriques effectués sur des terrains situés à proximité du projet ne font état d'aucune nappe d'eau superficielle.Afin de confirmer cette hypothèse, des missions géotechniques seront menées au droit du site du projet.
La démolition des constructions existantes sera à l'origine de déchets qui seront soit réutilisés sur site dans le cadre du projet, soit évacués vers des filières de valorisation.
Le chantier de construction nécessitera l'apport de matériaux, et une utilisation de ressources du sous-sol pourra être envisagée. 
2
2
1
1
Source: INPN
1
Les seules surfaces dites naturelles qui seront consommées sont: une friche installée sur un ancien site de démolition d'une habitation (4 022 m²), et deux mares temporaires liées à la fuite d'un tuyau (42 m²). Cependant, le projet prévoit de larges renaturations du site, grâce à une augmentation des surfaces végétalisées.Des mesures adéquates présentées en annexe 8 seront prises afin de limiter les impacts sur le milieu naturel.
1
1
La réalisation du projet impactera essentiellement une friche installée sur un ancien site de démolition d'une habitation et deux mares temporaires liées à la fuite d'un tuyau. Le projet prévoit la conservation et la densification du talus végétalisé actuellement présent, et la mise en place d'un plan d'aménagement paysager à l'origine d'un gain d'espaces naturels (plantation de 145 arbres, création de bosquets, plantation de vivaces, etc).
1
Selon la cartographie du zonage réglementaire associé au risque de retrait-gonflement des argiles, le site du projet est situé en zone faiblement à moyennement exposée (B2).L'emprise du projet n'est pas concernée par les zonages réglementaires  du PPRI prescrit.Source: Préfecture des Bouches-du-Rhône
Le site du projet est également concerné le risque de transport de matières dangereuses par voie routière, ferrée, maritime, et par canalisation.En effet, le site est enclavé entre la RD 113 et l'autoroute A7, et est bordé à l'Est par une voie ferrée. Une canalisation de transport de gaz naturel est également présente au droit de la RD 113 en limite ouest, et l'étang de Berre est situé au plus près à environ 230 m au Nord-Ouest de l'emprise du projet.Cette dernière n'est pas concernée par les zonages des PPRT approuvés sur la commune de Vitrolles. (Source: Préfecture des Bouches-du-Rhône)
2
2
1
1
En phase travaux : bruit modéré des engins durant la période des travaux.En phase exploitation : le bruit lié à la circulation des véhicules sur le site (visiteurs, poids-lourds) sera similaire à la situation actuelle.Le projet est localisé entre deux axes routiers très fréquentés, constituant ainsi la source de bruit principale au droit du site. La voie ferrée, également localisée en bordure du site, participe périodiquement à  l'ambiance sonore du secteur.
2
2
En phase travaux : véhicules de chantier pour la démolition et la construction des bâtiments.En phase exploitation, les déplacements liés à la mise en place du projet seront similaires à la situation actuelle : accueil des visiteurs des surfaces commerciales et des poids-lourds pour la livraison des marchandises.
2
En phase travaux: odeurs liées à la phase d'enrobage des voies créées. En phase d'exploitation: les seules nuisances olfactives seraient liées aux émissions de gaz d'échappement par les véhicules fréquentant le site, qui seront similaires à l'état actuel.Le site du projet est concerné par des nuisances olfactives non significatives  liées aux émissions de gaz d'échappement des véhicules fréquentant les axes routiers limitrophes.
2
2
2
2
En phase travaux : le projet pourra engendrer des vibrations liées au fonctionnement des engins de chantier. En phase exploitation : la circulation des véhicules sur le site peut être considérée comme une source de vibrations non significative.Le site du projet est bordé à l'Ouest par la RD 113, un axe de circulation dense; et à l'Est par un talus végétalisé le long d'une voie ferrée, elle-même surplombée par l'autoroute A7. Ces axes de transport constituent les seules sources de vibrations présentes au droit du site.
En phase travaux: les travaux seront réalisés en période diurne, et ne nécessiteront pas d'éclairage.En phase exploitation: un éclairage extérieur sera mis en place au droit des parkings. Notons cependant que des éclairages sont actuellement présents sur le site, ainsi qu'au droit de la RD 113. Une attention particulière sera portée concernant l’incidence éventuelle de cet éclairage sur les espèces en présence. L'orientation, l'intensité et la durée des éclairages seront ainsi réglées en conséquence (cf annexe 8). 
2
2
Phase travaux: émissions de gaz d'échappement des engins de chantier. Phase exploitation: les seuls rejets dans l'air seraient liés aux émissions de gaz d'échappement par les véhicules fréquentant le site, qui seront similaires à l'état actuel.
2
Un système de gestion des eaux pluviales sera mis en place sur le site du projet. En effet, ces eaux seront collectées grâce à un réseau de regards et canalisations, avant d'être rejetées, soit directement dans le réseau existant situé sous la RD 113, soit dans un bassin de rétention sous la forme d'une canalisation de 800 mm de diamètre connectée au réseau existant.
2
La démolition des constructions existantes sera à l'origine de déchets qui seront soit réutilisés sur site dans le cadre du projet, soit évacués vers des filières de valorisation.
2
1
 Le site du projet est actuellement occupé par la surface commerciale GADEC spécialisée dans le bricolage, ainsi que divers hangars de stockage et entrepôts nécessaires à l'activité. Le projet envisage la poursuite d'une activité commerciale sur le site.
1
1
1
1
Le projet a été conçu de manière adaptée afin de limiter tout rejet et toute forme de pollution dans le milieu naturel ou sur le milieu humain. Les caractéristiques du projet en faveur de l'Environnement seront explicitées en Annexe 8.L'ensemble des sensibilités liées à la biodiversité est explicité dans le pré-diagnostic écologique disponible en Annexe 7.
Concernant le milieu naturel, l'ensemble des enjeux écologiques identifiés au droit du site sont détaillés dans le pré-diagnostic écologique disponible en annexe 7. Les enjeux écologiques globaux identifiés sont faibles à modérés, et des mesures de réduction seront mises en place afin de limiter les impacts (cf. annexe 8).Concernant les autres thématiques, le projet présente des caractéristiques favorables à l'Environnement, et présente notamment  un impact positif concernant l'imperméabilisation des sols et le paysage (cf. annexe 8).Ainsi, au regard de ces éléments, il ne semble pas que le projet nécessite une évaluation environnementale. 
Annexe 7 : Pré-diagnostic écologique du projet de requalification du site GadecAnnexe 8 : Description des caractéristiques du projet en faveur de l’Environnement
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